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Démission de la Commission européenne: l’UNICE appelle à mettre
promptement un terme à la crise institutionnelle

Pour la première fois de son histoire, la Commission européenne a donné sa démission.  L'UNICE,
porte-parole de plus de 16 millions de chefs d’entreprises en Europe, y voit l'occasion d'engager les
réformes nécessaires en vue de mieux gérer les politiques européennes.  Cette abdication  devrait
ouvrir le débat – ce dont l'UNICE se félicite – sur une utilisation plus effective et plus efficace des
moyens, et sur une répartition claire des responsabilités au sein des institutions.

L'UNICE lance néanmoins une mise en garde contre les risques du vide politique qu'engendre ce dépôt
des armes.  Les défis énormes auxquels l'Europe est confrontée aujourd'hui (par exemple l'Agenda
2000 et la crise du commerce avec les Etats-Unis) exigent de l'Union qu'elle mène à bien, pleinement,
toutes ses missions.  Il en va de l'intérêt de l'Europe dans son ensemble, et tout particulièrement des
milieux d'affaires européens.  En effet, les entreprises doivent pouvoir opérer dans un environnement
politique stable, sûr et prévisible.

L'UNICE espère que cette crise institutionnelle sera résolue promptement et qu'une nouvelle
Commission sera mise en place le plus tôt possible, avec l'appui total du Parlement européen.  Seule
une Commission pleinement mandatée, aux pouvoirs tangibles, sera en mesure de relever les défis de
demain.

Pour de plus amples informations, contactez: Dirk F. Hudig (32 2 237 6501), Christophe de Callataÿ (32 2 237 65 15) ou
Wytze Russchen (32 2 237 65 62).


